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Concept de déconstruction
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Maître d'ouvrage:
Bureau d'architectes
Bureau d'ingénieurs
Détermination des substances nocives par*):
Autres entreprises:
*) Spécialiste pour la détermination des substances nocives, voir chapitre 1.4
Gestion de la sécurité
par ex: séance de chantier périodique
Effectif prévu:
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Distribution
Fonction
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Maître d'ouvrage
Bureau d'architectes
Bureau d'ingénieurs
Direction de chantier/chef de projet
Conducteur de travaux/technicien:
Coordinateur de sécurité
MODIFICATION, DISPONIBILITÉ, ARCHIVAGE
 - Le concept de déconstruction doit se trouver en permanence sur le chantier. 
- Il est complété et tenu à jour.
- Il peut être consulté à tout moment par les personnes en activité sur le site et les organismes officiels.
4. Gestion des déchets
6. Analyse de risque et plan de mesures
7. Avenant pour phénomènes dangereux
8. Coordination pour phénomènes dangereux exportés
9. Annexes:
5. Divers
3. Hygiène et conditions de travail
2. Premiers secours
1. Renseignements généraux
Table des matières
1.1 Mesures propres au chantier - contrat d'entreprise
Les mesures propres au chantier (p. ex. échafaudages, filets de sécurité) qui ne sont pas encore mises en œuvre doivent être réglées dans le contrat d'entreprise et spécifiées sous la même forme que les autres objets dudit contrat. Celles qui sont déjà mises en œuvre doivent être mentionnées dans le contrat d'entreprise (OTConst art. 3).
 
1. Renseignements généraux
1.2 Sous-traitants et entreprises tierces
Les entreprises sous-traitantes reçoivent un exemplaire de ce concept de déconstruction. Selon les cas elles doivent en fournir un adapté à leurs travaux. Elles doivent connaître les mesures propres au chantier découlant du contrat d’entreprise.
Dans la convention de sous-traitance figure une mention d’obligation de se conformer aux directives de sécurité
dictées soit par la législation, soit par le maître d’ouvrage ou par ce concept de déconstruction.
Entreprise
Responsable
Nature des travaux
Tél./ Fax/ Mail
1. Renseignements généraux
1.3 Détermination des installations existantes et conduites de service
S'est on assuré que les conduites de service (eau, électricité, gaz, téléphone, etc.) ont été mis hors service par les services compétents?
Est-ce que les installations de stockage de carburant ont été vidées et nettoyées par des entreprises spécialisées, ces travaux ont-ils été documentés?
Est-ce que la problématique de la sécurité du public a été abordée avec les autorités compétentes?
Si non, une justification figure-t-elle dans le champ "Remarques"
Autres déterminations:
Transports public, lignes électriques aériennes, obstacles pour l'aviation, etc. (voir OTConst art. 30)
Zone pour image:
1. Renseignements généraux
1.4 Détermination des substances nocives
Un diagnostic de la construction et des installations techniques est nécessaire pour déterminer la présence éventuelle de substances nocives, comme par exemple l'amiante, le quartz, les fibres minérales synthétiques, les HAP, les PCB, les métaux lourds, etc.
1.5 Stabilité
La stabilité de la construction doit être vérifiée pour chaque phase des travaux de déconstruction.
Par exemple: murs coupe-feux avec les constructions voisines, éléments de construction en porte-à-faux, capacité de charge des dalles (circulation des équipements de travail, stockage de gravats), cloisons, escaliers, etc.
1.6 Déconstruction mécanique d'ouvrages amiantés
Pour les travaux de déconstruction mécanique d'ouvrage amiantés, il est indispensable d'adapter des méthodes de travail spécifiques et adaptées aux risques. L'annonce des travaux doit parvenir à la Suva au moins deux semaines avant le début des travaux de déconstruction. 
 
2. Premiers secours
2.1 Premiers secours: concept d'alarme
Les numéros de téléphone pour les appels d'urgence sont affichés dans:
2.2 Lutte contre le feu
3. Hygiène et conditions de travail
3.1 Equipements de protection individuelle
Chaque intervenant dispose des EPI requis et est instruit pour les utiliser correctement (Instruction effectuée)
Les collaborateurs qui utilisent un EPI antichute sont spécifiquement formés (les attestations de formation sont disponibles).
Si non, une justification figure-t-elle dans le champ "Remarques"
3.2 Horaires de travail
(horaire d'été)
(horaire d'hiver)
3. Hygiène et conditions de travail
3.3 Hygiène du travail
Les exigences minimales en matière d'hygiène au travail (vestiaires, réfectoire, toilettes et installations sanitaires, etc.) sont assurées par:
L'entretien et le nettoyage des locaux mentionnés sont assurées par:
3.4 Siganlisation du chantier et des voies de circulation
La signalisation et la délimitation chantier du chantier sont assurées par (voir VSS 40 886):
4. Gestion des déchets
4.2 But (cochez les cases correspondantes)
4.1 Base legale
L'art 16 de l'Ordonnance sur la limitation et l'élimination des déchets règle l'élimination des déchets de chantier (Ordonnance sur les déchets, OLED).
 
Les spécifications pour la détermination des polluants et l'élaboration d'un plan d'élimination des déchets sont définies dans le module « Déchets de chantier »
5. Divers
6. Annexe: analyse de risque et plan de mesures
Cette partie du document est à compléter par l'entreprise de déconstruction en fonction de la situation dangereuse
Pendant votre activité sur le chantier vous allez être confrontés à divers phénomènes plus ou moins dangereux.
Mettez un X dans la colonne «OUI» si vous êtes concerné par cette situation.
SITUATION
PHENOMENES DANGEREUX OU NUISANTS
OUI
7. Annexe: Avenant pour phénomènes dangereux
PHENOMENE
DANGEREUX
ETAPE/
DEROULEMENT
RISQUES PREVISIBLES
EXP
X
MESURES
QUI
QUANDTrier par date
VISA
8. Annexe: Coordination pour phénomènes dangereux exportés
Adjudicataire
PHENOMENE
DANGEREUX
ETAPE/
DEROULEMENT
RISQUES PREVISIBLES
MESURES DE COORDINATION
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